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TROUBLE DU SPECTRE DE L’AUTISME 

 

Le trouble du spectre de l’autisme (TSA) se caractérise par l’association de perturbations de la 

communication sociale et de profils de comportements stéréotypés et répétitifs. Après avoir 

longtemps été considéré comme une maladie rare, le TSA est actuellement considéré comme 

une condition fréquente, estimée autour de 1 % en population générale et jusqu’à 20 % dans les 

fratries d’enfants autistes. En France, on estime à 600 000, le nombre de personnes atteintes. 

Ce syndrome neuro-développemental précoce se caractérise aussi par sa grande hétérogénéité 

clinique retrouvée au cours de l’évolution, avec toutefois beaucoup de formes sévères. 

Précocité, sévérité et chronicité font du TSA un problème important aux plans de la santé 

publique et de la société, d’autant plus que 80% des enfants atteints d’autisme en France ne sont 

pas scolarisés. 
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